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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
           TENUE LE 15 JUIN 2021 À 19 H 

AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS 
 

 
 
Sont présents : Monsieur Jean Perron, maire 
 
  Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
  Pierre Hallé, conseiller, district no 1 
  Jim O’Brien, conseiller, district, no 2 
  Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
  Hélène Thibault, conseillère, district no 4 
  Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
  Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h. 
 
1. CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 
2. ORDRE DU JOUR 
2.1 Adoption de l’ordre du jour 
3. AFFAIRES COURANTES 
3.1 Acceptation d’une demande de permis déposée en vertu du Règlement relatif aux PIIA 
3.2 Adoption du Règlement numéro 12110-2021 relatif aux stationnements de la ville de 

Fossambault-sur-le-Lac, abrogeant le Règlement numéro 10560-2012 
3.3 Adoption du Règlement numéro 12120-2021 modifiant le Règlement 11770-2018 sur la 

gestion contractuelle 
3.4 Avis de motion / Règlement numéro 12170-2021 décrétant un emprunt maximal de 

1 450 014 $ pour la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, 
d'aqueduc et de pluvial des rues Germain et de la Lande 

3.5 Dépôt du projet de Règlement numéro 12170-2021 décrétant un emprunt maximal de 
1 450 014 $ pour la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, 
d'aqueduc et de pluvial des rues Germain et de la Lande 

3.6 Avis de motion / Règlement numéro 12180-2021 harmonisé sur la sécurité publique et la 
protection des personnes et des propriétés, abrogeant le règlement 11900-2019 

3.7 Dépôt du projet de Règlement numéro 12180-2021 harmonisé sur la sécurité publique et 
la protection des personnes et des propriétés, abrogeant le règlement 11900-2019 

3.8 Restauration de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Demande de report des travaux 
3.9 Mandat pour la surveillance des travaux / Développement Gestion immobilière Allard / 

Rues des Bruants et de L’Épervier / GBI Experts-conseils 
3.10 Octroi de contrat / Aménagement d’une placette à l’extrémité de la rue des Dériveurs 
3.11 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 1 / Réaménagement du Parc des Roses 

/ Eskair Aménagement 
3.12 Adoption d’une nouvelle programmation des travaux dans le cadre du Programme de la 

Taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019 – 2023 
3.13 Autorisation de signature / Renouvellement de la convention / Le Quai de la 4e Avenue 
3.14 Motion de félicitations / Madame Lucy Garneau 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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1. CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le directeur général et greffier fait un rapport verbal à l'effet que l'avis de convocation et l'ordre du 
jour de la présente séance extraordinaire ont été signifiés à chaque membre du conseil municipal 
dans les délais légaux et qu'elle est tenue selon la loi. 
 
 
2. ORDRE DU JOUR 

138-06-2021 2.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
 
3. AFFAIRES COURANTES 

139-06-2021 3.1 Acceptation d’une demande de permis déposée en vertu du Règlement relatif aux PIIA 
 

La conseillère Emmanuelle Roy enregistre sa dissidence. 
 

ATTENDU QU’une demande de permis assujettie au Règlement relatif aux plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) a été analysée lors de la rencontre du comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) le 20 mai 2021, concernant une future propriété sise au 4, rue Lamothe; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ :  
 
QUE le conseil municipal accepte la demande de permis déposée en vertu du Règlement relatif 
aux PIIA. 
 
QUE l’inspectrice en bâtiment et environnement soit autorisée à émettre le permis, conformément 
à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette acceptation ne porte que sur la demande assujettie aux PIIA et n’autorise en aucun 
temps toute dérogation à la règlementation d’urbanisme. 
 
 

140-06-2021 3.2 Adoption du Règlement numéro 12110-2021 relatif aux stationnements de la ville de 
Fossambault-sur-le-Lac, abrogeant le Règlement numéro 10560-2012 

 
Le conseiller Pierre Hallé informe l'assemblée que le règlement cité en rubrique a pour but de 
réglementer le stationnement en modifiant, entre autres, les heures permises. 
 
ATTENDU que les articles 295,7, 310 et 314 du Code de sécurité routière et l’article 415 de la Loi 
des Cités et Villes accordent aux municipalités locales le pouvoir d’apposer une signalisation pour 
régir l’immobilisation ou le stationnement des véhicules routiers ainsi que le pouvoir d’adopter un 
règlement municipal relatif à la circulation et au stationnement dans les rues du territoire de la 
municipalité; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d'abroger le Règlement 10560-2012; 
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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a accordé aux municipalités, par voie de législation 
(Loi 45, par. 30.1, sanctionnée le 2 juin 1985) le droit de réglementer le stationnement sur des 
terrains privés; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l’adoption du présent règlement a été donné lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 1er juin 2021; 
 
ATTENDU QU’il y a eu dépôt du projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 1er juin 2021; 
 
ATTENDU les modifications apportées aux articles 4 et 6; 
 
ATTENDU QU'une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures 
avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter le Règlement numéro 12110-2021 relatif aux stationnements de la ville de Fossambault-
sur-le-Lac, abrogeant le Règlement numéro 10560-2012, lequel est annexé au livre des procès-
verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme s’il était ici tout au long reproduit. 
 
 

141-06-2021 3.3 Adoption du Règlement numéro 12120-2021 modifiant le Règlement 11770-2018 sur la 
gestion contractuelle 

 
La conseillère Emmanuelle Roy informe l'assemblée que le règlement cité en rubrique a pour but 
de prévoir des mesures afin de favoriser les entreprises québécoises pour tout contrat qui comporte 
une dépense inférieure au seuil décrété pour la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumission publique. 
 
ATTENDU QUE le Règlement numéro 11770-2018 sur la gestion contractuelle a été adopté par la 
Municipalité le 15 janvier 2019, conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes 
(ci-après appelée « L.C.V. »); 
 
ATTENDU QUE la Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables 
des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à 
répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions (L.Q. 2021, chapitre 7) a été 
sanctionnée le 25 mars 2021; 
 
ATTENDU QUE dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’article 124 de cette loi prévoit 
que pour une période de trois (3) ans, à compter du 25 juin 2021, les municipalités devront prévoir 
des mesures afin de favoriser les entreprises québécoises pour tout contrat qui comporte une 
dépense inférieure au seuil décrété pour la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumission publique; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l'adoption du présent règlement a été donné lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 1er juin 2021; 
 
ATTENDU QU'il y a eu dépôt du projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 1er juin 2021; 
 
ATTENDU QU'une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures 
avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
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IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter Règlement numéro 12120-2021 modifiant le Règlement 11770-2018 sur la gestion 
contractuelle, lequel est annexé au livre des procès-verbaux pour en faire partie intégrante et valoir 
comme s’il était ici tout au long reproduit. 
 
 
3.4 Avis de motion / Règlement numéro 12170-2021 décrétant un emprunt maximal de 

1 450 014 $ pour la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, 
d'aqueduc et de pluvial des rues Germain et de la Lande 

 
Le conseiller Pierre Hallé donne avis de motion de l’adoption, lors d’une séance ultérieure, du 
Règlement numéro 12170-2021 décrétant un emprunt maximal de 1 450 014 $ pour la réfection 
de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, d'aqueduc et de pluvial des rues Germain et 
de la Lande. 
 
 
3.5 Dépôt du projet de Règlement numéro 12170-2021 décrétant un emprunt maximal de 

1 450 014 $ pour la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, 
d'aqueduc et de pluvial des rues Germain et de la Lande 

 
Le conseiller Pierre Hallé dépose le projet de Règlement numéro 12170-2021 décrétant un emprunt 
maximal de 1 450 014 $ pour la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, 
d'aqueduc et de pluvial des rues Germain et de la Lande. 
 
Ce règlement, dont la durée des remboursements est de 20 ans, vise la réfection de l'infrastructure, 
des conduites d'égout domestique, d'aqueduc et de pluvial des rues Germain et de la Lande. Il 
s'adresse à l'ensemble de la population. 
 
 
3.6 Avis de motion / Règlement numéro 12180-2021 harmonisé sur la sécurité publique et 

la protection des personnes et des propriétés, abrogeant le règlement 11900-2019 
 
Le conseiller Michael Tuppert donne avis de motion de l’adoption, lors d’une séance ultérieure, du 
Règlement numéro 12180-2021 harmonisé sur la sécurité publique et la protection des personnes 
et des propriétés, abrogeant le règlement 11900-2019. 
 
 
3.7 Dépôt du projet de Règlement numéro 12180-2021 harmonisé sur la sécurité publique 

et la protection des personnes et des propriétés, abrogeant le règlement 11900-2019 
 
Le conseiller Michael Tuppert dépose le projet de Règlement numéro 12180-2021 harmonisé sur 
la sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés, abrogeant le règlement 
11900-2019. 
 
Ce règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés 
aura pour but d’en faciliter son application par la Sûreté du Québec dans toutes les municipalités 
de la MRC de La Jacques-Cartier. 
 
 

142-06-2021 3.8 Restauration de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Demande de report des travaux 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac devait procéder à des travaux de restauration 
de la toiture de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac en 2021; 
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ATTENDU la subvention à recevoir dans le cadre du Programme de soutien au milieu municipal 
en patrimoine immobilier volet 1b; 
 
ATTENDU l’augmentation exponentielle des coûts des travaux sur l’ensemble du territoire de la 
Capitale-Nationale suite à la pandémie de la COVID-19; 
 
ATTENDU les retards actuels sur la plupart des chantiers de la ville en raison des délais de livraison 
importants des matériaux; 
 
ATTENDU QUE, pour ces raisons, la Ville désire reporter les travaux en septembre 2022; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
De demander aux instances concernées la permission de retarder les travaux de restauration de 
la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac au 30 septembre 2022. Aucune modification aux travaux initiaux 
n’est prévue. 
 
 

143-06-2021 3.9 Mandat pour la surveillance des travaux / Développement Gestion immobilière Allard 
/ Rues des Bruants et de L’Épervier / GBI Experts-conseils 

 
ATTENDU les travaux d'infrastructures prévus pour l'ouverture des rues des Bruants et de 
L’Épervier par l’entreprise Gestion immobilière Allard, en vue d’un projet de développement 
domiciliaire; 
 
ATTENDU le protocole d’entente relatif aux travaux municipaux pour l'ouverture des rues des 
Bruants et de L’Épervier à être signé par le promoteur Gestion immobilière Allard et la Ville; 
 
ATTENDU QUE ce protocole spécifie que la Ville mandate la firme d’ingénieurs-conseils 
responsable de la surveillance des travaux, et ce, aux frais du promoteur; 
 
ATTENDU la soumission soumise à Gestion immobilière Allard par la firme GBI Experts-conseils 
au montant de 20 250 $, plus les taxes applicables (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE la Ville est d’accord à l'effet de mandater la firme d’ingénieurs-conseils 
GBI Experts-conseils, aux frais du promoteur; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE mandater la firme GBI Experts-conseils selon la proposition de service transmise au promoteur 
Gestion immobilière Allard le 2 juin 2021, afin de procéder à la surveillance des travaux de 
construction des rues des Bruants et de L’Épervier; 
 
QUE le coût du mandat soit établi à 20 250 $, plus les taxes applicables, pour la surveillance-
bureau et la surveillance-chantier; 
 
QUE conformément au protocole d’entente relatif aux travaux municipaux à être signée entre la 
Ville et le promoteur Gestion immobilière Allard, ce dernier prend à sa charge le paiement de tous 
les coûts liés à la surveillance des travaux. À cet effet, le promoteur s'engage à acquitter, 
mensuellement, les factures produites à son attention par la firme GBI Experts-conseils. 
 
Cette résolution abroge la résolution numéro 125-06-2019 adoptée le 4 juin 2019 et est 
conditionnelle à la signature d’un protocole d’entente relatif aux travaux municipaux, avec le 
promoteur. 
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144-06-2021 3.10 Octroi de contrat / Aménagement d’une placette à l’extrémité de la rue des Dériveurs 
 
ATTENDU QUE la Ville désire aménager une placette à l’extrémité de la rue des Dériveurs; 

 
ATTENDU QUE la Ville a procédé à un appel d’offres public par le biais du site SEAO et du journal 
Constructo; 
 
ATTENDU les deux (2) soumissions reçues des entreprises, Les Mains Vertes du Paysage inc. et 
Les Entreprises P.N.P. inc.; 
 

Entrepreneurs Taxes en sus 

• Les Mains Vertes du Paysage inc. 147 906,70 $ 

• Les Entreprises P.N.P. inc. 150 512,00 $ 

 
ATTENDU la plus basse soumission reçue de l’entreprise Les Mains Vertes du Paysage inc. 
(document en annexe); 
 
ATTENDU QUE la plus basse soumission reçue ne respecte pas le budget alloué à ce dossier; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE n’accepter aucune des soumissions reçues. 
 
 

145-06-2021 3.11 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 1 / Réaménagement du Parc des 
Roses / Eskair Aménagement 

 
ATTENDU la demande de paiement, reçu le 7 mai 2021, de l’entreprise Eskair Aménagement pour 
le paiement du décompte progressif no 1 dans le cadre des travaux de réaménagement du Parc 
des Roses (document en annexe); 
 
ATTENDU les recommandations de madame Stéphanie Langlois, directrice du Service des loisirs, 
culture et vie communautaire (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE selon la résolution numéro 240-12-2019 adoptée le 3 décembre 2019, la dépense 
avait été affectée à un règlement d’emprunt à venir et une aide financière potentielle; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la source de financement de la résolution numéro 240-12-2019 
adoptée le 3 décembre 2019; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant 68 170 $, plus les taxes applicables, 
à l’entreprise Eskair Aménagement; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le fonds parcs et terrains de jeux et le surplus non 
affecté. 
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146-06-2021 3.12 Adoption d’une nouvelle programmation des travaux dans le cadre du Programme de 
la Taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019 – 2023 

 
ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l'essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023 (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour recevoir 
la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 
 
QUE la Ville s'engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même 
que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement 
une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou 
la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement 
des investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du Programme 
de la TECQ 2019 - 2023; 
 
QUE la Ville approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH) de la programmation de travaux version numéro deux (2) ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation 
(document en annexe); 
 
QUE la Municipalité s'engage à informer le MAMH de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 
La Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux version 
numéro deux (2) ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts 
des travaux admissibles. 
 
 

147-06-2021 3.13 Autorisation de signature / Renouvellement de la convention / Le Quai de la 4e Avenue 
 
ATTENDU la convention signée entre la Ville de Fossambault-sur-le-Lac et la Corporation du Quai 
de la 4e Avenue en date du 14 juillet 2016, et ce, pour une période de cinq ans; 
 
ATTENDU QU'il y a lieu de renouveler cette convention pour une période additionnelle de cinq ans 
(2021 - 2026); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le maire, monsieur Jean Perron, et le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, 
à signer la convention pour une période additionnelle de cinq ans, soit 2021 - 2026, laquelle est 
annexée à la présente résolution pour valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
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3.14 Motion de félicitations / Madame Lucy Garneau 
 
Motion de félicitations est donnée par le conseil municipal à madame Lucy Garneau, citoyenne de 
Fossambault-sur-le-Lac, suite à l’obtention par cette dernière du titre de Bénévole de l’année de la 
MRC de La Jacques-Cartier. 
 
 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
À 19 h 24, les membres du conseil répondent aux questions des citoyens. 
 
Aucune question n’est soulevée. 
 
Note :  Madame Hélène Thibault, conseillère district no 4, monsieur Pierre Hallé, conseiller 

district no 1 ainsi que monsieur Jim O’Brien, conseiller district no 2 annoncent qu’ils ne se 
présenteront pas à l’élection du 7 novembre prochain. 

 
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

148-06-2021 L’ordre du jour étant épuisé; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
Le président lève l’assemblée à 19 h 25. 
 
 
_______________________________                       _________________________________ 
 Jean Perron, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 


